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PROCEDURE DE LABELLISATION

9.1. Réponse envoyée au 

prestataire par courrier

Tous les critères obligatoires ne sont pas 

respectés

9.2. Passage du dossier en Commission 

d'adhésion

10. Réponse argumentée envoyée au 

prestataire par courrier, faisant état de 

la décision de la Commission

Vendée Expansion

  8. Transmission du compte-rendu à Vendée Expansion

  2. Vérification de l'éligibilité du prestataire et de l'accès sécurisé à la 

piste cyclable

2 

mois

  1. Demande d'adhésion à la marque, effectuée via le formulaire en 

ligne sur : www.tourisme.vendee-expansion.fr

  3. Accusé de réception envoyé par mail au prestataire

  4. Transmission de la demande à l'organisme évaluateur référent 

(Vendée des îles, Office de tourisme du Pays de Saint Jean de Monts ou 

Vendée Expansion)

  5. Programmation de la visite d'audit avec le prestataire

  6. Visite d'audit chez le prestataire, avec conseils

  7. Rédaction d'un compte-rendu de visite, avec photos à l'appui

Tous les critères 

obligatoires sont 

respectés


